
  

 

 

PRONONCÉ D’ARRÊT 
 

Vendredi 12 avril 2019 
---- 

CHAMBRES RÉUNIES - FORMATION RESTREINTE 

---- 
 

 
 

 

Affaire  

unique 

 

GESTION DE FAIT DE L’OFFICE D’INDEMNISATION DES 

ACCIDENTS MEDICAUX ET DES AFFECTIONS IATROGENES 

(ONIAM) 

 

 
 
 
 
 
 
 

L’arrêt pourra être obtenu auprès du greffe contentieux 
à la date sus-indiquée 


